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Lord Calthorpe a présente a la chambre des pairs une péti-

lle la chambre du commerce de Bireningham , dans laquelle 

•fst'dit que , malgré l'amélioration survenue dans l'état des 

factures de ce pays et dans leur activité , les manufacturiers 
T'eut obligés de vendre h un si bas prix , qu'il était de la plus 
' mie importance de leur ouvrir le plus de débouchés pos-

Me pour exportation de leurs marchandise* C'est dans ce but, 
"ils supplient la chambre de rétablir le comité de leurs seigneu-

rs pour le commerce étranger, qui avait produit de si bons 

fets pendant la dernière session. 
La pétition a é'.é prise en considération et déposée sur le bu; 

'l-Sur la proposition du marquis de Londonderry , la chambre 
jej communes a nommé un coinilé auquel sera fait le rapport sur 
état de souffrance' de l'agriculture, qui prendra connaissance de 

w
t
eî

 les pétitions présentées à ce sujet , et avisera aux moyens 

roprrs à y remédier. 
—Un membre de la chambre des communes avant donné avis 

■'avant les fêtes il attirerait l'attention de la chambre sur la si-
*ation de l'Irlande, M. Peel a dit, qu'il n'était pas préparé pour 
■ manient à dsnner anémie réponse satisfaisante sur cette ques-
lon. Snr (moi , la membre a répliqué que n'ayant donné qu'à 

Ltre ccwir son consentement aux dernières mesures répressi-
fs pour l'Irlande , il croyait de son devoir, si le gouvernement 
kle faisait pas, de demander que l'état de ce pays fût mis sous 

preux de la chambre avant les fêtes. 
— La chambre s'étant formée en comité des subsides , le chan-

Wierde l'échiquier a déposé sur le bureau les comptes des billets 
le l'échiquier et de la trésorerie , et le comité a voté les sommes 
mantes , 26>,i53 liv. st.. pour payer les biiiets de l'échiquier de 
fannée dernière, 25 millions st., afin de paver les billets de 

(chiquier pour l'Angleterre j 105,189 liv. P
our

 payer les bit-
ide la trésorerie d'Irlande , depuis 1821 à 1832, et un million 

1
 pour les billets de la trésorerie d'Irlande, qui restent à nayer. 

rfa4millions pour les subsides de l'année i
 ;

2i : ces diffèrens 
«tesont été adoptés, le rapport en sera fait demain. 
-Les derniers journaux des Etats-Unis d'Amérique, désignent 

if]'» les candidats qui aspirent à remplaçai' M. Mourx , dont la 

ftsidence est près d'expirer. Ce sont MM. Johu-Quiney-Adams, 
krétairc d'état, D. D. Tompkin , vice-président actuel, William 

' [oimdes, membre du congrès; Jahn G. Calhoun , secrétaire 
■ la guerre , W. H. Cranford , secrétaire de la trésorie , Huith 

- jiiiiapson , secrétaire de la marine, Huery-Chy, ex-présideut 
' Ma chambre des représentans , et W. H. Cleictou , gouverneur 

« Mat de New-York. 
1. "-Mercredi dernier, il a été tenu à Dublin une assemblée de 

*oliqnes romains dans laquelle une nouvelle pétition aux deux 
Milires du parlement a été adoptée pour réclamer la complète 

*?nc'Pation civile des catholiques irlandais. Cette pétition sera 
'Citée à la chambre des pairs parle comte de Donoughmore, 

a »a chambre des communes par M. Plunckctt, le plus promp-
^«nt possible dans la cours de la session actuelle. 

PRUSSE. 
^ , HALLE , 8 février. 

1* nos ^
e cette v

'"
e

>
 au

 "ombre de 600 , sont sorti hier 
'i tarât nmrs' a l'1 suite d'une contestation qu'ils ont eue avec le 
L ™ l'université, de ce qu'il avait, il y a déjà quelque 

'rWn n ^
enner sa

*'
e
 d'escrime. Ils ont pris le chemin de 

>abwn tro;;Pe
s de toutes armes sont arrivées ici, et font des 

^les dans la ville. 
'f5j . Trier, on a vu à Berlin passer dans les airs une volée 

'tiarn'"ivnes' venant du côté de Spandau. Ce phénomène est 
• '1 f,jj ', Parcfi <p»c , dans le cours ordinaire des saisons , 

'"ril ^ " arr'Tcnt guère dans nos contrées avant le moi» 

f 

AUTRICHE. \^m^y 

VIENNE , 13 février. 

Le c$|:,de Saxe-Teschen , né en 1708 , veuf de l'archiduchesse 
Christine, est mort ici, le io de ce mois. L'archiduc Charles est , 
assiire-i-on , l'héritier universel du défunt , dont la succession 
est estimée 40 millions de florins. La plupart des archiducs , 
frères de l'empereur , et le prince héréditaire sont institués 
légataires. 

S. M. l'archiduchesse Marie-Louise , duchesse régnante de 
Parme , a fait un assez grand nombre de promotions de cheva-
liers de l'ordre de St-George Constantinien , parmi lesquels sont 
coxnpris plusieurs personnages importans de cette capitale. 

— Il est difficile aux observateurs les plus vigilans , de se 
former une idée fixe de la politique de notre cour. Tout ce que les 
hommes les plus pénétrans ont pu remarquer jusqu'à ce jour , 
o'est que les préparatifs de guerre ne furent jamais plus actifs 
que lorsqu'on parlait le plus du maintien de la paix. 

Aujourd'hui , on répand de nouveau des bruits de guerre , et 
notre cour fait faire des mouvemens rétrogrades à des forces qui 
paraissaient se diriger vers les frontières de l'Est. On peut ajouter 
à cela l'extrême peine que prennent nos 1 ariquiers pour accré-
diter les nouvelles de paix, pour donner aux rtrangers une 
une idée de l'état d'incertitude dans lequel on laisse le public , 
au sujet d'une question qui intéresse, également et les gena 
oisif» et ceux qui spéculent sur les événemens à venir. 

Hier, î2 février, les métalliques ont été cotés à 74 2513a; 1» 
cours sur Augsbourg, à aSo argent de convention. 

ORIENT. 

SALONIQITE , 12 janvier. 

Les habilans de la Thessalie , animés par les succès récent 
d'Odyssée et par les appels qu'il leur adressa , ont courru aux 
armes, et les Turcs se sont vus forcés de s'enfermer dans leurs 
places fortes. Odyssée se trouve à la tête d'un corps nombreux ; 
il s'est déjà rendu maître de plusieurs vdles, et vient d'investir 
Larissa que les Turcs regardent toutefois comme imprenable ,. 
cette place étant dans le meilleur état de défense et armée d» 

80 bouches à feu. 

ESPAGNE. 

BABCELONE , i5 février. 

Les trouilles de Cervera étani devenus assez sérieux , pour 
obliger le gouverneur de cette province à faire renforcer cou--
sidérahlement les troupes qu'on y avait d'abord envoyées. Les 
différeus corps de milices de cette province ont en même tems . 
demandé , dans des pétitions adressées au chef politique, qu'il 
leur soit permis de marcher sur cette ville rebelle, et dp venger 
l'affront fait à l'illustre milice de Catalogne. On na démunie rien; 
moins que la destruction entière de la malheureuse ville d» 

Çcrvera. 
La Tertulia patriotica continue à faire des prosélytes parmi 

le bas peuple ; cette société est déjà devenue assez dangerers 
pour donner de l'inquiétude à tous les habitans honnêtes de ceHe 
ville. C'est une nouvelle puissance qui s'est élevée au milieu d» 
nous ; rien ne résiste à son despotisme. Les projets les plus ex-
travagans et les plus criminels sont discutés et applaudis dans 
cette assemblée; et, pour peu que celle-ci réussisse à former 
des loges affiliées dans les villes de la province , nous verrons 
décréter une république de Catalogne. L,e dernier va nu-pieds 
qui trouve bon de dénoncer à ce club infernal un citoyen hon-
nête qui aurait mérité sa haine ou excité'sou envie, est sûr d'y* 
trouver tous les moyens possibles de vengeance. 

Aussi vovons-nous une quantité de citoyens honnêtes aban-
donner notre ville et se retirer dans des villages éloignés, où 
l'opinion du peuple est plus en harmonie avec la leur. 

On se tromperait toutefois si on croyait que toute la Catalogue-
partage les opinions de nos clubistes. A Gironne, à Figuères et 
dans d'autres villes importantes , ils n'ont pu, trouver qu'un petit 
nombre de partisans. Mais ceux-ci ont seuls les armes à la main. 
Maîtres exclusifs de la force armao , ils régnent presque partout 
par la violence et là terrent. 



INTÉRIEUR. , 
PARIS , 22 février.

 t 

9 M. a entendu 1» messe dans ses apparterriens. 

Les princes et princesses de la famille royale dans la chapelle 

î* '^emaire a eu l'honneur de présenter au Roi la 28.» li- , 

Yraison îles classiques latins , et S. M. l'a accueilli arec bonté. 

M. Givot, éditeur de l'almanacli royal, a eu également l'hon-

nerr de lui présenter celui de l'an 18*2. 

S A. R- Madame et les enfans de France ont fait leur promev 

nade accoutumée. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

Sécn>£e du 22février 1822. 

( Présidence de M. Ravez. ) 

La séance est ouvcite à deux heures. 

M. de Bethisv . l'un de secrétaires, lit le proccs-vcrbal : la ré-

daction eu est adoptée. 

Une vingtaine de députés au plus se trouvent dans la salle. 

M. Strafrtrello , rapporteur de la commission des pétitions , a la 

parôlle. Voici les pétitions dont il occupe la chambre. jj' 

: Les notaires d'ïvetot (Seine-Inférieure), proposent des modi-

fications aux dispositions du code civil , relatives aux contrats 

de mariage. 

Ordre du jour. 

La daine veuve Schemith, à Strasbourg (Bas-Rhin), demande 

des secours ou une partie de ta pension dont jouissait son mari , 

ancien chirurgien-aide-major aux armées. 

Ordre du jour. £ 

Le sieur Roland , adjudant-sons-ofllcicr, à Mont-le-Français 

(HmleSiôue) , réclame la décoration de la l égion d'Honneur 

qui lui a été accordée par décret du 5 avril 1815. 

Ordre du jour. 

Le sieur de Lamellaîicre Pigault , colon de Saint-Domingue , 

demeurant à' Paris, se plaint de ne po:;xo:r être admis à partici-

per aux secours que le gouvernement at corde aux colons de St-

Domingue. 

Ordre du jour. 

Les veuves et enfans des auteurs dramatiques et compositeur
s 

de musique , à Paris, demandent une loi qui, abrogeant ce lies d
e 

îyai et 1795, leur rende l'héritage des ouvra-;es qui, suivant cc
s 

Jois, deviennent la propriété des théâtres , dix ans après la moi'j. 

de leurs auteurs. 

La cog&jftisfjQi] propose l'ordre du jour. 

M. Etienne demande la parole : il fait observer que la pétition 

intéresse les lettres et les arts, qui sont une partie de la gloire 

nationale. La pétition a pour but de donner du pain aux veuves 

et aux enfans de ceux qui ont consacré leur vie à l'illustration 

de leur pavs ; eu conséquence , l'honorable membre espère que 

la chambre la prendra en considération. 

M. Piet soutient que la commission n'a pu , en respectant les 

1 ils existantes, proposer une autre mesure que l'ordre du jour. 

( Murmures à gauche..) 

M. Etienne , qui n'a pas quitté la tribune , renouve'le ses ob-

jections : il demande s'il est national ' -de forcer les auteurs à re-

gretter d'avoir travaillé pour leur pays , puisqn'en mourant , ils 

n'ont pas la consolation de laisser à leurs enfans une fortune 

qu'ils auraient pu acquérir en s'occupaut d'autres travaux. C'est 

donc au nom des lettrés, que la chambre doit protéger et encou-

rager, que l'orateur demande le renvoi au ministre de l'intérieur. 

M. de Castel-Iîajac appuie l'avis de la commission, non que les 

raisons données par M. Etienne ne lui paraissent fort lionnes, 

niais parce qu'une pétition ne peut être le motif d'une loi. Si 

M. Etienne trouve la demande si juste , qu'il la prenne pour son 

compte, et qu'il en fasse l'objet d'une proposition qui srra discu-

tée en comité secret , comme la ch-ite le prescrit. 

M Sébastian! fait observer que passer à l'ordre du jour, c'est 

dominer un précédent défavorable à une demande très-impor-

tante, et qui intéresse tous les amis de la littérature , cette ht lie 

po"tion de notre gloire nationale. 

L'ordre du jour devant avoir la priorité, il est mis aux voix. 

Le côté droit se lève pour , le côté gauche se lè\e contre avec 

le centre, M. de Poymaurin vote dans le même sens. 

Une | remière épreuve est douteuse. L'ordre du jour est de 

nouveau mis [aux voix et après une longue hésitation, le bureau 

déclare que l'ordre du jour est adopté : cette décision excité de 

vives réclamations à gauche. M. le rappôrtcur commue sou rap-

port. ■ ' 

Le sieur Levasseur, commissaire-priseur à Saint-Etienne(Loire), 

demande une loi qui fixe lés attributions et lés honoraires dfcs 

cosiimissaires-priseurs. '"' ' 

Reuvové au bureau des rcnseîgnemens. 

Le sieur Decoisy et le sieur Lados , proprié;aires à Paris , de-

mandent la suppression des maisons de jeu. 

Renvoyé aux ministres des finances et de l'intérieur. 

La dame veuve L-sarbres, âgée de quatre-vingt-cinq ans , à 

Cil Ions-sur-Saône , se plaint des ju-;es du tribunal civil de cette 

ville-, et demande à être autorisée à plaider contre ses parens, 

fermiers, grangers et autres détenteurs de sa fortune. 

Ordre du jour. 

Le sieur Meyer , à Strasbourg , présente que'ques idées 

liberté de la presse , et das moyens pour lu. rendre *
u

* '» if 

geieuse. « 

Ordre du jonr. 

Les 'détenus pour dettes, à Lyon , se plaignent de la r 1 c( 

dont ils sont traités ; ils demandent Paugiaeniatiou de 1 '•.an.'<îre 

qui est allouée pour leur nourriture.
 Su

'Uuie
 (1 

Renvoyé au bureau des reni-eig lemeus. 

Les maire et adjoint de la commune de Préa'ix ( Calv ^ 

réclament , au nom de leurs administrés , contre une con'tr'l >°
3

^ 

extraordinaire qu'on veut leur faire payer pour des réi)aruf'»u !! h 

l'église de Moulles.
 1

 " "
J
"

s
 à 

«ordre du jour.
 m 

Le sieur Gautier, capitaine en non activité , à Paris cV I* 

que l'on remette eu vigueur , pour les officiers en non acti ' 

l'ordonnance qui accorde la retraite à i j uns et nu j
0
,

T
' V C< 

service. i 111 île 

Ordre du jour. ,!i 

Le sieur Causel , prêtre , propriétaire à Nogent-le-Roi (W 

Martie ) , demande une loi qui abroge les ordonnances ro^i
 |W 

relatives aux forêts , dans les dispositions qui sont eu outi^y
6
' il 

avec l'esprit de nos lois actuelles * a'IJU Je 

La commission propose l'ordre du jour. 

M. Manuel et M. Benjamin Constant font observer qu'il
 CS

{ • 

possible de délibérer sur cette pétition , si le rapporteur n'eùtr"
 C

' 

pas dans de plus grands détails sur son objet. Ils se ulaimu.ni 
1 'u-t- 1' 1 1 1 o'" ttue 

les rapports sur les pétitions se iont au hasard , sans quj f 

eu soit prévenu; et M. Benjamin Constant déclare que s'il
 UT

,it
 B 

été averti , il aurait apporté des pièces relatives à l'
llue

 j 

pétitions que la chambre a rejetées , et dont il n'a pu nppaver le '
S 

renvoi à cause de ce motif. 11 Lraiine en démandant L» Lcture 

de la pétition * P° 

Cette proposition est rejç'ée. 

A gauche : tics Messieurs veulent juger sms entendre. 

L'or,ire du jour est adopté. , "] 

Les notaires de Chàlons-sùr-Saôué demandes.t que tous 'e
-
, actes 

translatifs de propriété ou de jouissance d'immeubles , panes sous y 
seing privé, soient annulés. 

Ordre du jour. 

Les maire et adjoint de Saint-Martin-cn-Bierre ( Seine-et-Marne), ""J 
d. mandent què , lorsque les conseils municipaux oui voté des l 
sommes urgentes , da is les formes voulues par les lois , ces j, 

sommes ne puissent pas être réduites par l'autorité supérieure. 

Ordre du jour. f 1 

Le sieur Hugutt, pr< piéia'rc à Pa:i< , demande que la c'iam- L 
b e vote des sommes pour l'achèteinent et la continuation des L 

r d lier s et niouuuicns comme, c :s à Paris. L 

(rdre d 1 jour. 

Le sieur Troisvalets , propriétaire à Senlis ( Oise) , demande ., 

que l'oti rétabli: se le droit de fabrication sur la li>re, pour l'usage 

domestique, jusqu'à la quantité de dix-huit hectolitres. L 

Oidre du jour. jl. 

Le sieur Arthaux, ancien officier, à Paris , se plaint d'avoirAt! jr 

raié des contrôles de l'armée , il demande une place qui |mis:e » 

le faire subsister lui et sa famille. In 

M. Sébastiaui demande Je renvoi au ministre de la guerre. M' 
1
 de Corc* lies appuyé cette proposition , il se fende sur lj tiipo- Je 

1
 s.tion de la c'iarte, qui assurait une r.elraileaiix militaires en nuit * 

activité, il dit que si l'on a donné avec raison des indemnités aux 

émigrés , on doit espérer que l'infortune des anciens militaires ne 

reste ra pas sans secours et à la disposition des minb'res. 

L'ordre du jour est adopté relativement à la demande ilu J*U* h 

; tionnairc. h 

Quant à la partie de sa pétition , qui concerne la 1 -aèinttondes I 
1
 contrôles do l'armée, l'o: dre du jour est rejeté, ap: es trois h 

épreuves dont les deux premières <o it (Jouteuses , et etUe parhe 

de la pétition est rcuvovée au minittee de la guerre, 

t Le sieur Arnaud , ex-sergeut-major, ii Marseille, réclame contre • 

la fixation de sa pension de retraite. 
3 Ordre du jour. 

Le sieur JJomeaud , à Paris, demande , pour les raflmrurs 1 

Marseille , un changement sur les droits perçus pour les s'tcrtl 
c
 bruts venant des colonies , et pour les sucres raffinés exportes. 

Renvoyé aux ministres de l'intérieur et des finances. . 
c
 Des propriétaires du canton (le Garaman, à Auriac ( ïlanterj» t 

!l
 roinie) , demandent le dégièveiiient total de leurs contributif 

c
 qu'ils ue peuvent payer, par suite de la grêle qui a détruit la 'P 

cohe , le 2 juillet dernier. , 

Reuv.pyé an ministre de l'intérieur. 1, j 

I? Le sieur Dufeux , capitaine en relraite. à Marseille ,
 (

'
f
'.
m
*

!
 , 

s h êtic pavé de sa dotation sur le canal du Midi , par la caisse^ 

service de Marseille, pour éviter le retard que lui fait eprou 

sou fondé de pouvoirs. f, 

>- Renvoyé au ministre delà guerre et des finances. le ' ' 

Le sieur Bércnger, propriétaire à Grasse ( Var ) , damant
 e

 IT 

le gouvernement vientte aux secours des liabitans (|tit ont y \T 

?, par la gelée de leurs oliviers, tout espoir de revenu pour o[ 

;e teins. 

i, Le sieur Mcrcuriel, à Grasse , fait la même demande. ^4 

Les habitans de la commune des Arcs , ( Var. ) , ceir L 

\ coiaïuuae ds Traus (Var.) , les iwhijtans de U cavw 



£M 
/qï.,

5
r,es-Alpes) , ceux des communes du ("omet, de n 

Sollies-r-ont, dé Sollies-Tb'neas, de f ess : , d'Oui- é 
1
 ' |p la ville de Grasse , de la commune de Sc.il .as , (toutes c 

liott!<!
'm..iunes sont du département du Var ) fi 

tes
 cd

i ^jtàhs de ayons ( Drome ) , les propriétaires de Cabris t.. 

k V"ceuï des eoihumneâ des Fayences de Tourettes et le c 

(' p'avfe propriétaire à Draguigiiaii (tous du département du 

sit* ti 

^mïnmssion propose le renvoi au ministre des finances et à p 

^ teéÀsion du budjet. _ _ ri 

I»
 cl
f jj

al
i
on

 appuyé l'opinion de la commission. L'bonorable g 

i » monte à la tribune avec un discours écrit dont il donne p 

mé*bre ■ . a 

'' plusieurs députés à droite et à gauche se pla'gnent de ne pas p 

;
'M'' 'le président agite sa sonnette : Si l'on gardait le silence , c 

ou«"tendrait davantage. 

« ftiiran continue sa lecture ; il s'appuye beaucoup sur les 

r ti
 (

!
,lC 1 rs

 '
 aVS 0llt !

'P
rollv

és depuis quelques années , et r< 
f jj;

 e
n disant qu'il croit impossible de leur refuser leur d 

il (rruw ^ 

^M"yorisset combat cette proposition, parce que , dit-il , il y a si 

i '- l'ouest de la France des départemens qui ont éprouvé les p 

\T
n
es malheurs , et n'ont rien obtenu. _ P 

j| le général Partouneaux appuyé l'avis de la commission. 

L'ordre du jour, demandé par Al. Morisset, est rejeté à l'unani- à 

. , . a 

""te renvoi aux ministres de l'intérieur et des finances , et à 

I commission du budjet , est adopté aussi à l'unanimité. n 

. feuilleton étant épuisé , AI. le rapporteur termine son rap-

port et quitte la tribune. _ _ s 

L'ordre du jour est le rapport de la commission sur l'article h 

ii du projet de 1", relatif à la police sanitaire, que la chambre e 

U a renvoyé hier pour eu changer la rédaction. ( Voyez la séance s 

d'bier. ) , i î • ■ î î n
 C 

M pardessus , rapporteur de la commission . a la paroles, Il n 

If'clnre eue la Commission a eonsu'té plusieurs des généraux qui V 

it combattu la rédaction de l'article dans la séance d'hier. Voici d 

[rédaction qui avait donné lieu à li discussion. q 

Sera puni dé mort tout individu , faisant partie d'un cordon .1 

unitaire, on eu faction, pour surveiller une quarantaine , ou p 

lonr empêcher une communication interdite, qui aurait aban- s 

loniié son poste ou violé sa consigne. 

M. Pardessus fait, remarquer d'abord que le but de l'article est Ci 

lie préserver le pavs de toute invasion de la contagion, et de punir
 (

1 

Iles individus qui chargés de former le cordon sanitaire , auraient <. 

r incurie ou par tout autre motif, abandonné leur poste . coin- j 

MIS enfin des prévarications quelconques et exposé par là le pays j 

■ plus redoutable des' fléaux. i 

HI. le rapporteur entre dans de grands détails sur les cordons
 ( 

unitaires, leur objet et la manière dont ils sont composés : il fait ^ 

ibserver ensuite que l'article réunit une grande clarté à une grande
 f 

- vision : Il soutient que les diverses rédat tiofls proposées par 1 

H Foy, Sébastian) et d'Ambrageac ne peuvent atteindre le même
 ( 

avec les mêmes avantages. : 

11. le rapporteur pense que les am"ndem«ns proposés (itéraient | 

le la clarté à la rédaction de l'article , et que d'ailleurs le lloi i 

«r.iit toujours le droit de faire grâce. i 

M> Foy : C'est d'unq ignorance crasse. 

M. Sébastian! : Les commissions militaires jugent en dernier j 

(sort. | 

M. Pardessus déclare que la commission maintient la ré- , 
action. , 

«t* Fov : h , commission n'avait pas le droit de proposer l'a-
1
 "Ption dé l'article il faut en nommer une autie. ( A gauche : ] 

Iti-! ) . . .
 t

« ;, 

le président : La commission devait faire un nouveau 
e
 PPPort. ,lîe l'a fait , son devoir est rempli. 

l-afond propose un nouvel amendement pour la rédaction 

'"l'iel il s'est entendu avec MM. les généraux Dambrugeac et 

^ rtonnneanx , il est ainsi conçu : Sera puni de morttout individu 

J'' taisant parti d'un cordon sanitaire ou employé comme garde 

. ■nra't abandonné son poste ou violé sa consigne dans 

j.
 servi

*:e avant pour objet de surveiller une quarantaine ou 

, jjP^'lier des communications interdites. 

■• Um.-voisicr demande la parole et descend de la tribune 
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<- ''es gardes nationaux. Ces pères de familles 

' *ei,l
e
 « leurs charrue» «e*entiront pas qu'abandonner 

un instant leurs corps c'est s'exposer à la dernière peine. Il e* 

évident que les divers sentiinens qui existent maintenant dans la 

chambre prouvent que la rédaction de l'article est vicieuse. Il 

faut dire ici toute la vérité, vous ne voulez pas que la loi ex-

tourne à l i chambre des pairs , et vous préférez la mort de vo» 

concito>ens. ( Violens murmures.) 

M. Forbin des Issarts : Je viens défendre la rédaction de l'ar-

ticle. L'honorable membre qui descends de cette tribune s'est 

permis contre cette chambre une.imputation que je dois d'abord 

relever ( murmures .à gauche ) ; l'assertion est injurieuse ( A 

gauche : Non ! non ! ) ; l'article est tiès-clair, l'orateur qui m'a 

précédé a dit cpi'il y avait deux svstèmes de cordon . il peut j 

avoir deux lignes , mais le svstème sanitaire est toujours de la 

prévoyance ; quand à la question des individus à qui l'on pour-

rait appliquer des peines, la rédaction ne laisse rien à désirer à 

cet égard. 

L'orateur vote pour la conservation de l'article. 

M. Courvoisier résume les objections qui ont été faites sur la 

rédaction de l'article et les motifs présentés par la comnvssion. Il 

demande à quoi se réduit la discussion , puisque M. le rapporteur 

est convenu que la peine de mort n'était applicable qu'à celui qui 

serait en faction dans un endroit surveillé et qui quitterait son 

poste. La rédaction proposée par M. Lafond me paraît convenir. 

Pourquoi donc ne serait-elle pas adoptée î 

L'honorable membre propose une rédaction nouvelle qui tend 

à ajouter seulement après le mot , consigne ces mots : qu'il 

aurait reçue à cet effet. 

M. Ghàtelltix soutient la rédaction de l'article dans laquelle il 

ne trouve rien que de très-clair et très-précis. 

Al. Fov : L'honorable membre qui m'a précédé a pensé que la 

signification du mot poste était suffisamment expliquée dans les 

lois militaires. Je lui réponds moi , que dans le langage législatif 

ce mot n'est point défini , le code pénal porte : celai qui ne 

sera pas rendu à son pûtte en teins de guerre sera puni de mort. 

Croyez-vous que ce code ait entendu punir de mort le soldat qui 

ne sera pas rendu au corps-de-garde qu'on appelle le poste ! 

Voilà ce ([ue trouveront les juges s'ils sont obligés de chercher 

dans les lois antérieures II est bien entendu que. pour un sol lat 

quitter son poste , c'est quitter la position où est sou régiment. 

J'ai dû vous donner ces explication , parce que l'honorab'e rap-

porteur . s'est comme vous l'avez entendu , constamment mépris 

sur la définition du mot posté: 

AL le rapporteur a parlé de l'interprétation que les membres 

des conseils de guerre donneraient à la loi ; il leur est expressément 

défendu de jamais commenter une loi. il y a, pour les conseils de 

guerre, des formules toutes prêtes dans lesquelles il ne man pne 

plus ipie d'encadrer un nom Jai été aussi surpris d'enten Ire 1tï. 

le rapporteur dire que le Itoi pouvait faire grâce, AI. le rapporteur 

ignore donc que les j'igemens des conseils de guerre sont exécutés 

dans les 24 heures et que personnes ne peut les suspendre . ni un 

géné al ni un maréchal de France. Messieurs cette incertitude doit 

exciter votre humanité, non, vous ne voudrez pas ensanglanter 

les pvrennées, vous ne voudrez pas porter la terreur dans le cœur 

des soldats. H y a doute puisque la majorité de cette assemblée 

a demandé une nouvelle rédaction de l'article. ( A droite : Non ! 

non ! ) Il vous demande si, en pareille situation, pour un misé-

rable intérêt ministériel, vous voudrez compromettre l'intérêt de 

vos mandataires et celui de vos soldats. 

M. Vogué soutient la rédaction de l'article : On semble , dit-

il , accuser un côté de cette chambre de craindre de renvover 

la loi à la chambre des pairs , je réponds à la minorité qu'elle 

n'insiste tant sur la ré lactiati de l'article que pour faire préci-

sément le contraire. J'appuie l'avis (h; la commission. 

M. h; président fait une nouvelle lecture de l'article 1 t et de 

l'amendement proposé par Al. Lafond. Cet amendement c-t mis 

aux voix. 

L'épreuve paraît douteuse an côté gauche. AL le président pro-

nonce le rejet de l'amendement. ( On se récrie à gauche. ) 

AL le président : Si MM. les députés qui m'accusent voulaient 

se donner la peine d'apporter la même attention que moi, ils 

m'épargneraient un reproche que je n'ai jamais mérité. 

I ne voix à gauche : C'est révoltant. 

M. le président: Que ceux de A1M. les députés qui sont d'avis 

d'adopter l'art 1 1 , veuillent bien se lever. 

Voix à gauche : L'appel nominal. 

Plusieurs voix : Appuyé! appuyé ! 

A droite : Non ! non ! 

AI. le président met cette proposition aux Toix, elle est rcjelée. 

L'article 1 1 est adopté. 

■ Ai. Teiisère propose un article additionel qui tendrait h ca 

rpie la loi ne fut exécutée rpie jusqu'il la fin delà session de 1832. 

Il développe à la tribune les motifs de sa proposition, qui est 

îejcléc à la majorité ordinaire. 

Al. Taravre propose un autre article additionnel qui tend à faire 

connaître le poste dans lequel un indmdn aurait encouru la peine 

d" mort. 11 v aurait dans le corps-de-garde une consigne écrite, 

portant les dispositions de la loi applirptéc , et qui serait lue tous 

ies jours à la garde montante. Cet article est également rejeté.. 

AI. le président : On va maintenant procéder an vote sur l'en-

semble de la loi par la roie du scrutin secret. J'invite MM. le A, 



*Aép»tei à vouloir bien reprendre leurs places et à garder le ? 

/lanco pendant l'appel nominal. ;
 ;

 ■ 
M. le président : Voici le résultat du scrutin.^ i 1 

Nombre de votans ^ob . ! 
Boules blanches 219 
Boules noires . • • c>7 

JLa chambre adopte. , ; . , ; 
M. le président annonce a la chambre que M. te ministre de 1 

l'intérieur a demandé la parole pour une communication. : 
M. le ministre de l'intérieur : Lu chambie des pairs à déjà payé 1 

on jnste tribut d'éloges aux médecins français qui ont exposé leur i 

vie à Barcelone , pour étudier la contagion , et en préserver la J 

pays. L'un d'eux est mort victime de son dévouement. Ici M. le 
ministre retrace les dangers qu'ont bravé ces hommes qui hono- ; 
rent la patrie. Il pense que l'état ne doit pas laisser sans récom- j ; 

pense leur glorieux dévouement. En conséquence M. le ministre 1 

lit à la chambre le projet de loi suivant : 
xons , par la grâce de Dieu, etc. 
Nous avons ordonné et ordonnons que le projet de loi dont la 

teneur suit, sera présenté à la chambre des députés, en notre ; 
ïiom par notre ministre secrétaire d'état au département de Tin- | 

teneur, j 
ART. i.er 11 est accordé sur les fonds généraux des pensions , 1 

i.° une pension annuelle et viagère de deux mille francs au sieur 'J 
Pariset, docteur en médecine et membre de l'académie. 

2. » Une pension annuelle et viagère de deux mille francs au sieur J 

Bally docteur en médecine et membre de la Faculté de Paris. 
3. ° Une pension annuelle et viagère de deux mille francs au ! 

sieur François , ancien médecin des armées. f 
4. ° Une pension annuelle et viagère de 2000 fr. an sieur Au-

douard , médecin des hôpiiaux militaires de Paris. 
En récompense du dévouement dont ils ont fait preuve dans 

les missions qui leur avait été confié par le gouvernement pour 
aller éluder la maladie qui régnait à iiarcelone. 

Art. 2. Il est également accordé sur les fonds généraux des 
pensions : 

1. Une pension annuelle et viagère de 2000 fr. à la dame Fran-
çoise-Marie veove Mazet, dont le fils membre de la commission, 
envoyée à Barcelone, a péri dans cette ville, victime de son dé-
nouement. 

2.0 Une pension annuelle et viagère de 5oo fr. au sieur Jouary, 
4\eve interne de l'hôpital de Perpignan , en récompence du zèle 
avec lequel il a sécondé les membres de la commission. 

3.° Une pension annuelle et viagère de 5oo francs , à la scenr 
Morelo , et une pension annuelle et viagère de la même somme 
« la soeur Anne Merlin , qui ont partagé le même danger , et 
Je même dévouemeut en se rendant à Barcelone pour le service 
des malades. 

Article 3 Ces pensions seront inscrites an grand livre des pen-
sions | et courront à dater du semestre qui suivra leur inscrip-
tion. 

Donné au château des Tuileries , le 20 février de l'an de grâce 

1822 j et de notre règne le 27». 
Signé , LOUIS. ^^Èjj 

Par le Roi : Signé , COKBIÈRES/^* f< 

Il est six heures , la séance est levée. [=.;, „
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sommes l'écho de la plupart des couversations de Par' - UOu* 
le monde est occupé de la question de savoir si la loi'*' °U toat 

ne passera pas à la chambre des pairs. Le silence « irdTT**
 0" I 

séance de la chambre des députés par M. ie rapport 1 * '* 
commission sur la loi sanitaire, adoptée par les pairs ̂  °e ' 
a retiré , sans donner de raisons , les amendemens poùrT^ 
il avait donné des raisons excellentes , a été jtmée coi

 6SriUe
'
s 

avance de politesse et de courtoisie de la part"de j 'Urae % 1 
chambre envers la première , dans l'espoir que celle-c^^0'"'8 ! 

meurerait point en reste de courtoisie et de politesse , et J*6- ̂  
rait à son tour passer saus amendemens les lois adoptées aBSe"" 
majorité des députés. ' Pitf h 

Le jugement des délits de la presse par les cours rov->] 
rait être le point de difficulté dans la discussion qui comme* ^ 
lundi prochain 5 et ce qui semble surtout devoir en^/'"061^ I 
chambre des pairs a rendre au jury des attributions ! 

croyons que lui donne la charte , c'est que ce principe av 'f"0"5 j 
consacré dans le projet de loi , tel qu'il avait été priniihV 
présenté parle gouvernement, et que le jugement , attribu^"' 
cours royales, n'a été que le résultat d'un amendement ^ 
cette fois,la commission n'a pas crudevoir retirer. Sicile l'eut f"' I 
certainement il n'y aurait point eu de récriminations semiil 'T' 

J à celles qu'a occasionnées le retrait improvisé de ses âm 1 
ï mens il la loi sanitaire. enile" 

LYON, X^jgi 

MM. les abonnnés dont l'abonnement est près d'ex-

pirer , sont invités à le reuouveller avant son expira-

tion , pour n'éprouver aucun retard d'envoi du 

PRÉCURSEUR, 

aucun retard d'envoi du 

M. le vicomte de Montélégier a été désigné par plusieurs i 
naux, comme étant appelé au gouvernement de l'île de Corse C 

général est nommé commandant de la dix-septième division mil', 
taire , qui comprend l'île de Corse 5 et c'est ce qui, probablement' 
a donné lieu à cette erreur. Le gouverneur de la Corse est ton! 
jours le comte de Willot. Lui seul a fait jouir ce pavs d'une (van 
quillité inaccoutumée. Nous donnons celte explication parce W 
nous n'ignorons point ctfmbien le nom du général Willot est aiîni 

et considéré k Marseille, où la nouvelle de son eharigement'aurait 
pu causer quelques mécontentemens. Le général Willot. ami do 
Pichegru , dévoué « la cause royale, et dévoué sans intérêt n'est 
pas un homme facile à remplacer. 

Il n'est pas encore vrai, dit un journal , que M. le général 
Donnàdieu soit nommé inspecteur-général de la rendaimerie. 

Nous avions, seuls, annoncé celte nomination , sous la formel] 
d'un on dit. La réticence du journal parisien semble confu-uiery 
notre première nouvelle. 

( Extrait d'une lettre de la Grèce. ) 

Nous apprenons , par le dernier courrier de Bitolia, en Macétf 
doine , qu'à la suite de plusieurs affaires malheureuses , ChourJ] 
chid-Pacba, cédant aux forces réunies des Grecs et d'Ali , s'est 
•vu obligé d'abandonner le siège de Janina et de faire sa retraite 
en Macédoine. 

Les mêmes lettres renferment des détails sur les événemem 
,cmi ont été la suite de la prise de Cassandra , en Macédoine, paf 

Grecs. 

POLITIQUE INTÉRIEURE. 

Cest une chose prodigieusement digne de remarque que de 
iroir aujourd'hui le prince duc de Talleyrand inscrit en tçte de 
la liste des pairs de France qui se proposent de parler contre les 
lois relatives à la presse , et marquer ainsi sa place comme chef "■ 
de l'opposition. La prévoyante politique dn pins habile homme 
d'état de l'Europe , qui a toujours deviné les événemens avec une 
sagacité, qu'il a paru souvent les faire naître plutôt que de les 
prévoir , parait aux hommes impatiens de lire dans l'avenir nn 
argument sans réplique contre le sort de la loi dans !a chambre 
des pairs. Mais il suffit de jeter les yeux sur certaines époques de 
la carrière politique du prince duc de Talleyerand , pour être 
corivaincu que son-opposition ne peut être qu'une opposition 
conseillère et conservatrice. Il était aussi le chef de l'opposition 
dans le conseil de Bonaparte , quand il aima mieux perdre le 
ministère des affaires étrangères, que de donner son approbation 
î. la guerre d'Espagne ; et si, devenu plus complaisant dans les 
derniers tems de l'empire , il cessa de blâmer des folies , on peut 
croire qu'un gouvernement qu'il ne. flatte pas est un gouverne-
ment qui lui paraît de toute stabilité. Comment, en effet,pourrait-
on supposer que l'homme qui a si puissamment contribué à la 
réédification du trône national de la maison de Bourbon . que le 
chef d'une des plus anciennes et des plus illustres familles de 
France, alliée depuis plusieurs siècles à l'auguste maison régnante, 
s'opposerait à l'adoption d'uue loi qu'il croirait rendue dans i'in-

tifrêt delà monsrehie. 

Vente après décès. 

V ÂjP. mardi vingt, six février courant , de neuf heures du m oin jusqu'à DI*. 

de deux de relevée jusqu'à sept , et jours auivans . aux niâmes heurrs'
(
ta(it 

sur la place Confort de cette ville , qu'au troisième étage d*1
 !y n.-ai^or: pprtutit 

ie n.° i3 , susdite place , il sera procédé par ie ministère de M. i ■ 

Commissaire priseur , à la vente à l'enchère des Effets mobiliers <le:.j - ^ 

défunt Jean-Louis Garnier; lesquels consistent en vaisselle faïence,'WW*! 

cuivrerie lits à sangles, lits en bois noyer, garde-paille , matelas , In»?" 
sins , oreiller , couvertures en laine, draps de Ut , rideaux de fersêtres,imje 

de table et dè corps , glaces , commode , secrétaire , tables en Bots 
table à» jeux , placards a de x portes , fauteuils foncés en crin, (baifS n 

bois et paille, un tour en l'air, divers outils de tour et de ineuuislf.i ' 

différens autres objets ; ■ 
La veste deadits objets d'or et d'argent aura Heu le mercredi vir?

1
-"?',, 

de ce mois , à trois heures de relevée , ensuite des trois pnbliesW* 
expositions qui seront faites les vingt - trois , vingt - cinq et vingt-su 

courant , à la même heure. 
Le tout sera fait à la requête de l'héritière bénéficiaire , et en vertu a" 

ordonnance de M. le président du tribunal civil , dûment en forme. 

EFFETS PUBLICS du 22 février tSafe 

Ciaq pour eent eons. jouis*, du a* sept. i8u— gof.f, Poe. 85e. 80e. fU-f 
65c. 70c. <55«.6oc. 9of, -5c. 70. 65c. 60c. 

Négociation des n,5i4,»»oI de rent. jouis» «la ** sept. 181». — W™" 

£«néaac« du si Mars «811. finales 5 et 7. 4 
i323. 3 o. 102.F. 75ç. 
i8ï/

t
. 8 a. ioif. 60e. 5oc 

i8a5. 9 4- ioaf.6oc.5oe. 

Anuite's de 1000 f. à 4 p. Ojo aves lots et pr. jouiss. da 33 dé«on»»- " ' I 
!o55f. io56f. 5^c. 

Act. de la iîanq. de Pr. jouiss. du r.er janvier iSSof, 

OUigat. deaï ville de Pari3, jouiss. de janv. ISÏÏ. — iiâof. 

SPECTACLES du
 2

5 février. 

GRAND-THEATRE. - L'Amant bourru . comeJ.e. - Les 5 
versée , opéra. — Lri Bergère Châtelaine , op4r». — *->•» x' 

sanne , ballet-pantomime. . • », pnl 

i THBAiHE DES CELKofhXS. - L'Ioté.ienr de 
renr et l'Avoua, vaudeville. - Le Véleruv W.i-VS «» "â

 ï?
,
sr

J: 
Hameau, mélodrame. _ Le Chien de Moatarji» »« ' " t 

Bondv , melddr'am». . 


